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_5ncis qu'absolu. 
pdrons, bien entendu, sur ce 

B u s l'examinerons l , l u s ;l t o n . d ' 
JZVOTI* Bien peur de n'y pouvoir de-
Rui re chose que des menaces voilées 

i n i m m e de réformes très insutlisant 
• incurables illusions du pouvoir person-

B 5 - A . nefftzer t 

•: La Journal de ParU trouve que la f ° " » c h > 
f r a i n du discours ost un peu r ^ ^ ^ I I 

estime qu'au fdnd, ce qm Af™* évidcm-
« « t . ' c s t l a p r é o c c ^ ^ n de 1 Empereur 

P r e ea a v a » * ^ personne et sa préro-
ne:"*K»rïnellc. 

^ ^ & discours, dit M. Planquette, le s*«re-
r ede la rédiction, est loin de i**us pro

mettre de nouveaux accroissements de la 
- putMOncc ou de l'intlueneo parlementaire. Il 
- »'est pourtant pas i l l i l ^ l . U nous paraîtrait 

t • caaWKre à la vérifu ou injuste do ne pas rc-
cj jM^tre o»c **" nouvelles et sérieuses ré-

• t_>-i»e.-; rfans le sens libéral nous sont pro-
m —tr. Mais, que la liberté avan-'e ou qu'elle 

'île, l'Bmpcreur semble tenir à nous dire 
^ ^ ^ ^ H reculera ou avancera selon sa volonté 

p irUenlière : et voilà, selon nous, ce qui est 
l i note et l'accent du discours impérial. » 

Dans l'Union, M. Poujoulats'exprime ainsi: 
« On ne peut guère s'empôcher de sourire 

e i lisant ces paroles du discours : « Aidez-
» moi, messieurs à sauver la liberté ! » Il 
n'est que trop vrai que le génie du 2 décem
bre, voulant « sauver la liberté, » aura besoin ' 4BÉ[e grandement aidé 
"•*•*"-La harangue i • «J.I narangue impériale s'est inspirée 
d'une double pensée do modération et de jus
tice, en Air^m «mo.. < de la réunion à Rome 
» de tous les »vfe["^--<- in rntimiinitiS ——r-
» doit attendre qu'une œuvre de sagesse et 
» de conciliation. » 

• Oui, le Concile du Vatican ne peut faire 
qu'une œuvre de paix et de vérité qui pla-
n ?ra au-dessus des misères et des décadences 
d • notre totnps ; c'est une aube qui va se lever 
a i moment où tant di sol'ils se couchent. » 

M. de Girardin est bien loin d'être satisfait 
et il exprime sa manière de voir avec une 
grande sévérité : 

vieilles*monnaies condamnées à la refonte. 
Il serait temps qu'une politique nouvelle 
pir lat un langage moins suranné. 

» La logique a prouvé une fois de plus 
q l'on ne la violait pas aussi aisément qu'on 
v.ole la liberté, c i r c'est la session prorogée, 
c'est une lin de session qui a été ouverte 

• s -lennelleincnt aujourd'hui par le discours 
périal : 
• Triste aveu de l'indigence de notre poli-

t que! Elle n'a trouvé à louer à l'extérieur 
<ne raboliti m de l'esclavage par les Etats-
U.nsvdu servage par la Russie, de l'Eglise 
anglicane en Irlande par l'Angleterre la 
jonction .le la Médit-rrannée et de la'mer 
Kouge par la commandite, et enfin la réunion 
du Geneile a Rome. 
_ .* fos ",n ••"•'" dant la France ait pu jus te , 
ment ,e glorifier ! — EMILE DE CIRARDLN . . 

On voit que jusqu'ici l'impression n'est 

" u n » r r a b ' C " C o p c n d a n t a "«ndons l'avis 
" r t e r ' u u jugcm'è'uYuJuuWlinriants avant d e . 
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faire naître l'af-
, A'iliette; ainsi 
ne sont point 

e, de n'a 

Chronique Locale 
Nous pouvons donner aujourd'hui le texte 

des protestations adressées au Ministre du 
Commerce par les Chambres consultatives 
de Roubaix et de Tourcoing. 

Voici comment s'exprime la Chambre de 
Roubaix : 

Roubaix, 24 novembre 1869. 
A Son Excellence Monsieur le Ministre de l'Agri

culture et du Commerce. 

« Monsieur le Ministre, 
> Le Journal officiel vient d'apprendre a 

l'Industrie française que, pour répondre à 
ses réclamations, le Gouvernement n a pas 
trouvé mieux à faire que de réorganiser le 
Conseil supérieur du commerce en le char
geant de préparer, par une enquête, les 
modifications de tarifs qui peuvent être re
connues nécessaires. 

» Depuis quebjiKTS mois, un délégué offi
ciel parcoutUtrffîes nos contrées industrielles 
et ne recueille sur son passage que doléances 
ot nu^tCstations, avec la mission, a-t-il assu-
•reTcTcn* reporter au Conseil des Ministres 
l'expression tout entière « sans en déguiser 
môme la vivacité; » partout des millions de 
voix s'unissent et s'élèvent pour réclamer 
éner"iquement la dénonciation des Traites, et à 
ce cri unanime de TlnôTustrie en détresse, on 
répond par un acte autoritaire, dont la por
tée , dans les circonstances actuelles, ne 
saurait échapper aux esprits les moins clair
voyants. En vain, pour lui enlever ce carac
tère, le Gouvernement tient-il à faire figurer 
dans le Conseil d'enquête des Sénateurs, des 
Députés et môme quelques notables commer
çants ; tous les membres du Comité n'en 
sont pas moins nommés directement et exclu
sivement par le Gouvernement lui-même, et 
l'industrie se demande ce qu'elle peut atten
dre d'une commission qu'elle n'a pas été 
appelée a élire, et qu'elle considérera, quoi
qu'on dise, comme représentant le pouvoir 
duquel elle tient son mandat. 

c Chose étrange ! dans ce temps où, de
puis les plus humbles fonctions jusqu'à la 
Dignité Impériale, tout pouvoir trouve sa 
co»nrmation et sa sanction dans un suffrage 
plus ou moins étendu, l'Industrie est condam
née à rester sous la tutelle gouvernementale, 
et les Ghamores de commerce, malgré leur 
institution légale et le mandat qu'elles ont 
reçu, se voient refuser le droit de concourir 
à la nomination d'un tribunal chargé de déci-

:_-U«—sort de l'Industrie. Nous disons 
décida; car il y a tout lieu de croire que son 
travail préparatoire s'imposerait par le gou
vernement lui-même à la confiance de nos 
députés. % 

« Qu'on ne réponde pas à nos alarmes 
par les noms de quelques hommes honorés 
que la France a acclamés comme les défen
seurs de notre grande-industrie nationale et 
qu'un arrêté ministériel a voulu adjoindre à la 
Commission primitivement nommée. Si leur 
présence au milieu du Conseil supérieur suf
fit à rassurer des esprits facilement confiants, 
si leur dignité leur permet de siéger, comme 

quées du sceau de son ôTigine, nous savons 
assez que malgré leurs efforts, i ls auront le 
sort des minorités vaincues, et la douleur 
d'enregistrer leur impuissance et notre dé
faite. 

» La Cha-îiDre consultative de Roubaix 
veut représenter à Vot-e Excellence que le 
gouvernement va droit a rencontre du but 
qu'il déclare pour^iivre. 

Dans votre rapport à l'Empereur, vous af
firmez, Monsieur le ministre, que « les hom
me» éminents» appelés à,composer le Conseil 
supérieur du commerce c offrent à tous indé
pendance, compétence, sécurité. » 

Ce n'est cependant pas avec sécurité que 
nous les voyons choisis par un gouvernement 
dont un ministre a déclaré, il y a trois mois 
à peine, que rien ne serait changé à la poli
tique commerciale de l'Empire, et qu'à leur 
tête nous remarquons les deux auteurs de 
traités, si humiliants dans leur origine, et 
si désastreux dans leurs conséquences. 
Ce n'est pas sans une légitime défiance et 
sans alarmes, que nous retrouvons, comme 
fHiVit*1*. "" ' ' h^mmr- d'Etat, ces théoriciens 

jcls les faits 

nent à outrance leurTutopies en face de i in
dustrie aux abois, e | se font une gloire de 
l'œuvre à laquelle i lslont tristement attaché 
le r s noms. Nous les {retrouvons et nous les 
reconnaissons ces] ho»mes qui alors ont di
rigé l'enquête, de la naçon expéditive que la 
France indignée a dévoilée ; contre eux, l'in
dustrie tout entière h protesté ; contre eux 
aujourd'hui elle s'éleye avec toute l'énergie 
que donne une triste' expérience acquise et 
des malheurs trop longtemps subis. 

Dans quel pays, M. le ministre, les juges 
sont-ils appelés à réviser eux-tuêmes leurs 
jugements? Pourquoi soumettre l'œuvre de 
1860 aux hommes <uû l'ont créée, et qui, 
dans toutes leurs déclarations publiques ont 
juré de la maintenir. L'industrie française 
n'aura-t-elle donc que" des juges et point de 
défenseurs qu'elle ait pu choisir? Ces juges, 
elle les connaît! Croit-on qu'elle subira l'hu
miliation de se présenter deux fois devant 
eux pour se faire deux fois condamner ? 

« La Chambre Consultative de Roubaix a trop 
la conscience de sort devoir et le soin de sa 
dignité pour dissimller à Votre Excellence 
l'explosion du sentipent public et pour se 
soustraire à la tachf qu'elle accomplit en ce 
moment, si pénible qu'elle soit. Elle déclare 
en son nom et au iom de ses mandataires 
dont, plus que jamah, elle se sent l'organe, 
que devant ce tribunal, nos industriels n'au
ront pas à comparaître. 

« Dans le décre t iu i vient d'être promul
gué, nos populationsnigries ne voient qu'une 
déception nouvelle it des plus améres. Une 
fois de plus, elles proclament que la seule 

• chose urgente est la penonciatien des Traités 
et elles ont le rogref de la voir reléguer au 
dernier plan, pendint que vainement on 
cherche à rassurer les esprits par. des satis
factions illusoires. 

» Pourquoi fa ut-ii, Monsieur le ministre, 
que dans ces momen.s d'ébranlement géné
ral, le gouvernement attache son nom à des 
mesures si peu faites pour lui retenir des 
sympathies que l'Indvstrie entière a le plus 
grand désir de lui coiscrver. 

i Telles sont les représentations et les 
déclarations que la Chambre consultative, à 
l'unanimité, a le regjet de devoir adresser à 
Votre Excellence. 

• Elle ne pouvait s« taire sans abandonner 
avec faiblesse, sans trahir même les inté
rêts si nombreux et si compromis qu'elle a 
l 'honneur de représeiter. 

» Ajjréer Monsieui le ministre, l'expres
sion de nos sentimerts distingués. 

A. Delfo.'se, président ; Scrépel-
Rousse, vice-président; H. 
Toulenonde-Nollet, secrétaire; 
Jules Delattre ; Louis Lefebvre; 
Réquilbrt-Screpel ; François 

• Rousse ; Henri Mathon ; 
Edouard Defrenne ; Gustave 
Watt ime; Achille Boissiôre. 

tout, au 

La lettre de M. le Jrésident de la Chambre 
consultative de Tourcoing est ainsi conçue : 

« Monsieur le ninistre, 
» J'ai réuni aujoird'hui la Chambre con-

Sultative.^ei je lui _a communiqué la lettre 
.,uv, ,v«s .nTrvt;/, i.titTTîo"fineur de m'wni ' c a 
la date du 2^3, dans hquclle vous me priez de 
vouloir bien me corcerter avec M. le préfet 
du département du îord pour la nomination 
do délégués que notie circonscription aurait 
intérêt à faire enterdro dans l'enquête qui 
doit s'ouvrir aujouri'hui même sur la situa
tion industrielle et commerciale. 

» Après avoir dé ibéré, la Chambre con
sultative, a été unanime pour refuser de 
paraître à l'enquête ; elle renonce également 
à désigner des délégaés dans le rayon do sa 
circonscription. ' 

» Les motifs qui nous ont déterminés à 
cette grave mesure sont faciles à deviner. 

• Le nouveau Coiseil supérieur du Com
merce compte dans son sein les principaux 
auteurs du traité de commerce, les fonction
naires les plus dévoués aux doctrines du 
libre échange. En un mot, des hommes telle
ment engagés dans le système économique 
qui a présidé aux traités que nous ne pou
vons compter ni sur leur bienveillance ni sur 
leur impartialité. 

» Nous avons conservé un triste souvenir 
des enquêtes qui eurent lieu, il y a dix ans, 
devant le Conseil supérieur du Commerce. 
Nous y sommes allés avec une entière bonne 

nts dans la^justiec de nos juges, et 
lis tellement désillu

sionnés que, rien, aujourd'hui, ne pourrait 
nous décider à comparaître à nouveau devant 
les hommes qni nous ont condamnés une 
première fois. 

» Du reste, M. le ministre, une enquête 
administrative nous semble, en ce moment, 
superflue. L'enquête à laquelle a procédé M. 
le conseiller d'Etat Osenne, a dû éclairer le 
gouvernement sur nos souffrances industriel-
l ;s , et votre département doit être en mesure 
de présenter ad Corps législatif un tarif 
apportant un remède efficace aux maux que 
nous endurons. 

» C'est avec regret, Monsieur le ministre, 
que je vous transmets la décision unanime 
de notre Chambre consultative. Veuillez ne 
pas la considérer comme un défaut do con
cours soit envers votre ministère, soit envers 
votre personne, mais bien comme un acte de 
protestation contre des hommes qui auraient 
dû se récuser dans le suprême débat auquel 
vous nous faites l'honaeur de nous inviter. 

• Veuillez, etc. » 
1 r 

Bien que la lettre de la Chambre syndicale 
ait déjà été publiée, nous croyons devoir 
la reproduire encore ici, car c'est un docu
ment qui doit demeurer dans les annales de 
Roubaix,. i 

» ,1 Son Excellence, Monsieur le Ministre de 

l'Agriculture et du Commerce. 

» Monsieur le Ministre, 

» Les industriels de Roubaix dont les in
térêts ont été si gravement compromis par le 
traité"de commerce avec l'Angleterre, vien
nent protester contre l'enquête gouverne
mentale, ordonnée par le décret du 18 no
vembre et contre la composition du Conseil 
supérieur du commerce, de l'agriculture et 
de l'industrie. 

» Aux ternies du sénatus-consulte du 11 
sîptembre, c'eôt au Corps Législatif qu'ap
partient aujourd'hui le droit de fixer les ta
rifs de douane. A lui seul appartient le droit 
de disposer du sort de nos industries ; c'est 
de lui seul que nous voulons attendre le choix 
des commissaires chargés de l'enquête indus
trielle.. 

i Nous devions espérer que le gouverne
ment de l'Empereur, comprenant enfin la né
cessité de réparer le mal qu'il a fait à l'in
dustrie, prendrait lui-même l'initiative, et 
proposerait spontanément la dénonciatian 
d'un traité qui n'a causé que trop de désas
tres. Nous avions pensé que nos .plaintes si 
légitimes seraient enfin écoutées et nous at
tendions un tout autre résultat de l'enquête 
à laquelle vient de se livrer Monsieur le Con
seiller d'Etat Ozenne. 

» Aujourd'hui, le doutç, n'est plus permis, 
et le choix des hommes appelés à composer 
le Conseil supérieur, nous donne la triste 
cetitude que le gouvernement, nous ne sa

vons dans quel but, ne cherche qu'à tempo
riser, et préfôre,-éterniser nos souffrances en 
continuant l'œuvre de destruction de nos in
dustries. 

» Qu'il poursuive donc sa tâche, puisque 
rien ne peut l'éclairer! Quant à nous, nous 
jr-ot'j»~o!»^ de subir le rô4e qu'on veut nous 
faire jouer et nous vous déclarons qu'aucun 
de nous ne consentira à se présenter devant 
la Commission d'enquête que vous venez 
d'instituer. Nous connaissons trop l'esprit 
qui anime la grande majorité des hommes 
que vous avez si habilement choisis parmi 
l'élite des libre-échangistes, pour consentir à 
les laisser décider de notre sort dans un 
simulacre d'enquête, où, comme en 1860, 
nous ne pourrions faire entendre qu'une voix 
impuissante. Nous ne consentons pas à com
paraître devant un jury où nous devons 
retrouver MM. Rouher et Michel Chevalier, 
qui devraient se tenir à l'écart et laisser juger 
par d'autres, l'œuvre qu'ils ont fondée sous 
la pression de Richard Cobden. Nous ne les 
acceptons pas pour juges, parce que nous 
sommes leurs victimes. 

» Nous demandons au Corps législatif et 
nous accepterons une enquête sincère et 
loyale faite par des hommes compétents et 
désintéressés, choisis également dans toutes 
les opinions ; mais jusqu'à ce que cette en
quête nous soit accordée, nous continuerons 
à protester avec toute notre énergie, contre 
un traité qui a jeté le trouble et la ruine 
dans nos contrées, et nous poursuivrons par 
tous les moyens en notre pouvoir, la répa
ration du mal qu'on nous a fait ; nous conti-

tuerons à vous rendre responsable des* 
veaux désastres que doit infailliblement, 
la prolongation de notre régime éconoi 
ne nous dénoncerons à la France, 
l'obstination et l'aveuglement de soie 
nement. 

» Recevez, monsieur le ministre, 
rance de notre considération distingué 

» Les membres 'de la" ~* 
Syndicale de Roubaix ^ 

Motte-Bossut, président ; 
Motte, A. Talon, F . Er« 
Carlos Delattre, me 
bureau ; Henri Bossut ; 
dre BuReau , -Ch— 
RichardDosrousseaux ; 
aîné ; Edouard Ferrier ; F« 
Eug. Grimoncrez, filsi_ ' 

-merci; Paul Scrépel; 
Toulemonde-Dazin; A. 
Florimond Wattel ; W« 
Hovelacque, 

Les journav x de Lille annoncent-
Kuhlmann vient de donner sa dénria 
président de la Chambre de commerce, 
membre du Conseil supérieur. 

Nous recevons la lettre suivante ! 
t Roubaix, 30 novembre H 

• .1/. J. REDOUX, Rédacteur du Joui 
DE ROUBAIX. 

* Veuillez, Monsieur, donner l'hospij 
à la note suivante : 

t Les travailleurs de Roubaix s'as 
» à la protestation générale de l'industrie.. 

» Ils se refusent à reconnaître à toito 
» Commission choisie en dehors de leirs 
» mandataires réguliers, qui sont les Dépliés 
» au Corps législatif, la compétence de'iujer 
» la question importante des tarifs de doua»o, 
» et le droit do disposer du sort de ndsttt-
» dustries et des travailleurs. 

» La Commission ouvrière , 
> P . FLIPPO, L. FLORIN, DEJAECMR, 

» LlAGRE , .QUETRY , NlVESSE, JK-
» ROUGE, MONTIGNY, LESTIVET. 

» Pour copie conforme : 
» Le Secrétaire, 

a Cu. JUNKER. 

Dimanche et lundi ont eu lieu dans'ar
rondissement, les élections pour les coftéfls 
de prud'hommes. Ces élections ont onné 
pour Roubaix les résultats suivants : . 

Prudhommcs patrons : MM. Eloy-Julc-
monde, 27 voix; Ed. Ferrier, 25; Bouf, 83; 
César Piat, 22 ; Louis Dillies, 21 ; 
Derville, 18. La majorité des suffra 
donc acquise à MM. Eloy-Toulemoi. 
Ferrier et Bouvy, comme membrejl 
1 " série sortant d'exercice et à Mï 
Piat et Louis Dillies comme membre 
deuxième série. 

Prud'hommes ouvriers, MM. Jos€ 
chomme, 105 voix ; Ferdinand Mea 
102; Jean-Baptiste Laine, 83 ; Jeani 
Lerouge, 82 ; Désiré Lemoine, 35 ; 
Martin, 31 ; Louis Godart, 27 ; 
main, 13;Germain Duvivier, 12. En" 
quencè, sont nommés : membres de 1 
miôre série, MM.Franchomme, Mespl 
Laine ; membre de la 2° série, M. Je 
tîste Lerouge. 

La tra-n ;missio:i du discours de i'i 
reur, commencée pour Roubaix à i hêtre »J5 
m., était terminée à 2 heures -40 ; à 3 Olives 
et quelques minutes, les premiers exer-plai-' 
res sortaient de nos presses. L'impa ence 
du public était telle qu'on . ne u o u s i pas 
laissé le Içjnps do corriger les fautes '.yfto-
graphiques inévitables dans un travail'iussi 
rapide. i 

Certaines personnes, étrangères auxiaoses 
de l'imprimerie, s'étonnent du peu de.emps 
qui s'écoule entre la réception et l'itpres-
sion du discours. L'explication est facile. 
Grâce à l'obligeance de M. Crépin, dipeteur 
du bureau télégraphique, ce discours arrive 
à notre imprimerie par fractions de qulqnes 
lignes qui sont livrées immédiatemes aax 
ouvriers. La composition se trouve aisi ter
minée presqu'en même temps que la trans
mission. 

La harangue impériale d'hier contiet 1254 
mots. 

e , qui esvsœur 

posant qu'elle soit dans le vrai, ntr-rv«»^___ 
vouspasfaire quelque chose pour la rassurer? 

— Si je le puis, je ne demande pas mieux. 
— Vous le pouvez. 
— De quoi s'agit-il ? 
— Interrogez votre cœur, mon ami, et s'il 

vous répond qu'il aime Corinne, faites ensui
te tout ce qu'il vous conseillera : je le crois 
trop noble pour se tromper. 

— Je suivrai votre conseil, ma sœur ; mais 
je vous le répète encore que vous attachez trop 
d'importance à cette affection qui n'est que la 
suite d'une amitié d'enfance. 

— N'appelez pas amitié d'enfance, Tristan, 
un sentiment qui a détruit le sourire le plus 
permanent (pie les anges aient jamais posé sur 
les lèvres d'une jeune fille, et assombri le front 
le plus serein qui ait jamais réjoui le cœur d'un 
père ! J'ai peu d'expérience, mon ami ;' mais 
j 'ai des instincts, des révélations, et ce sont 
eux qui m'ont appris que Corinne éprouvait 
pour vous une de ces affections dont on souf
fre alors'même qu'elles rendent heureuses, et 
qui font mourir quand elles ne sont pas 
partagées. 

— Vous me faites frémir, Alliette ! —s'é
cria Tristan avec une chaleur qui témoignait 
de la noblesse de ses sentiments et de loyauté 
de ses intentions. — Oh! puisque vous avez 
si bien deviné le mal, ma sœur, aidez-moi 
à guérir votre amie, je vous le demande en 
grâce. 

— Pourquoi ne chercheriez -»ous pas plutôt 
;oiwQler, «vm fréter? ce serait plus fa-

^-«îïoii plus doux pour elle, 

— Que vous epciisici ^o, . . , . .^ .„ 
l'aimez, mon frère; \ï vous ne l'aimez pas, 
que vous quittiez le pays pour quelque 
temps, ce qui sera bien triste pour moi, et 
pour vous aussi, je l'îspôre. 

— Alliette, pensez-vous que mon père eût 
approuvé un semblabe mariage ? 

— Je crois, mon îrôre, qu'il ne l'eût pas 
choisi ; mais je suis sûre qu'il l'eût pormi 
dans la situatiou où ont les choses. 

— Et vous, ma sœsr, le désirez-vous vive
ment ? , 

— Moî,Tnon bon "ristan ! — s'écria-t-elle 
— mais c'ejst le vœ le plus cher de mon 
cœurv^—^ 

— Vous fera-t-il ablier tous le chagriné 
qne je vous ai causéidepuis quelques mois ? 

— C'est impossile, puisque c'est déjà 
fait. 

— Enfin, ce maria* vous consolera-t-il de 
celui que vous de-z faire? — demanda 
Tr'stan, en arrêtantsur Alliette un regard 
qui plongeait jusqu'. fond de son âme. 

— Je n'aurai peuître pas besoin d'être 
consolée, mon frère \e ne suis pas encore 
madame d'Igornay -continua Alliette en 
s'efforçantde sourireninsi, jusqu'à présent, 
je ne puis répondre m du passé. 

— Cependant vousr retirez pas-la parole 
c^ie vous m'avez do:ce — reprit Tristan 
avec une inquiétude-ûble? 

— Non, mon frèr, e ne la retire pas, et 
quand le moment sravenu de la tenir, vous 
pourrez me la rappder. jusque-là, mon ami, 

" ai-laps-en le raotniu.pQs^sible. Mais revenons 
qû!i(ïarsseVCC r e m P ™ j s « d W p e r £ t £ ; 
noûr P „ t S,UJGt d G c o n ^ s a t i o n pénible 
r eTe t r e p

n
r C n d r c u n <K»'e»e avait quitté à 

B"iant'i~Z Q U ° c o m P t e z - v o u s faire avec les 
dire un I f ' " " 1 ^ convenable de leur 
dire un mot de vos intentions? ne fût-ce que 
Pour les rassurer dans le- cas fort probable 

m ' â v ; z P s o t T e r a i e n t 1CS ^ « « i e s dontTous m a\ez sonlagée. 

i ™ ! ! 1 * * 6 S C m b l e q u e c e S O r a i t b i e n vite en 
besogne m a sœur - répondit Tristan avec 

dev/nn?1, a U O n d a n S l a , i u e l , e il é t a i t facile de 
deMner 1 incertitude de son e s p r i t - j e trouve 
Corinne une charmante personne; je suis 

te°nd e m t r S e n t i l n c n t s P ° - « * * l ï ï l e n t e m e n t , . , mais un mariage, Aiiette 

il s- - T ^ 0 8 0 d ° b i C n S r ave> ^ i o u t quand 
il s agit, d encourir le blâme de ses pareils 
par une mésalliance. Permettez-moi de ré 11 é-
c nr ou p l u t o t d e f o r t j f i e r d a n s ene_ 

lution que vous m'avez inspirée, car je crois 

— Je le crois aussi, mon ami, oarce que 
J a, foi en la noblesse de votre coaur. Quant 
à la mesalhance, mon frère, au temps où 
nous sommes, et dans la retraite où nous 

C e 8 ' ™ , ; 1 n ' a p a S U n e b i e n « ™ d e imporl 
corne' S> H T V ° U S eP°"ser* sera toujours 
come.se de Beauregard, et si elle tsl digne 

v e r a \ ; f ° 1 ? C° n ° m ' l c ™ n d * R trou! vera u s a redire, 

f e r o ^ 0 1 " 8 ' m a ? 1 Ù r e P 0 t i ! e « • ' . «««s terons deux noces le même jour _ dit T r é -

tan-ju***; und guité un peu fnrctp —«> jers 
charmant. Bonsoir, ÀUi-tfe' vnmTJÏS 
adorable bonté. ^ ^ ^ ™»s -êt<1 

— Deux noces le même ionr i „ 
Alliette, en laissant tomner J

s a t ê i ^ r m U r a 

poitrine pendant que w ï ' f S ^ Ï J J J J 
avec {empressement d'un homm, , fc ' 
de subir une épreuve d < W r 2 ^ T V l e n t 

bien aise qu'elle soU fij^6^ ° ^ «* 
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CELUI QUE MADAME B R I A N T AfJ,ZLf ^ 

VIEUX RADOTEUR. 

fois au milieu des* èitLSiïÏT?****** 
pour donner une appfrenœ ' " " r f C ° " , m e 

ombre d'espérance » » ? S? ** e t u n e 

de ces situations A i n s r i e o : n e S i q U i 0 a f r r e , l t 

d'avoir montré du c W - V d o c t e u r s a U s f a i t 

ami Ragonneau p o T l u r f v a V a i t é < U à S O n 

désir de ne m a r i e T c o r L * C ° n n î t r e * » 
aurait dix-huit an , q u c l œ1" 'cUe 

Simon a v a ï U V S ^ 1 ' ^ d ° 
r.ère-pensée, et r c L n d e ^ u s e i a n s *r-
toutes «hoses restant 1 9 U l 1 a t e n d ' « * t 
- qui n ' o f f r a i t n ° S 2 ' " * 
S'inon Savait eu c o n o a i s s a n c e d " ^ 

(La tutu ou 

come.se

